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			Le CCAS

				Le Centre Communal d'Action Sociale
C’est un établissement public administratif ayant une personnalité juridique distincte de la commune.


Il est obligatoire dans chaque commune ou groupement de communes


Il est géré par un conseil d’administration présidé par le Maire et constitué de 16 personnes (8 élus désignés par le Conseil Municipal et 8 administrateurs représentants d’associations pour la plupart et nommés par le Maire)


Son rôle

Il est chargé de mettre en œuvre la politique d’action sociale de la Ville.


Il anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune en liaison avec les institutions publiques (Etat, Département, CAF…) et privées (associations, organismes divers…)


En plus des ses missions légales (instruction des demandes d’aide sociale, analyses des besoins sociaux…) le CCAS d’Artix a mis en place, de façon volontariste, de nombreuses actions sociales et de solidarité à destination de tous.



	Service administratif d’action sociale
	Registre des personnes vulnérables et isolées
	Aides et soutiens financiers ponctuels
	Epicerie sociale 
	Navette sociale gratuite
	Service d’aide à domicile
	Portage de repas à domicile
	Lien social et lutte contre l’isolement
	Opérations de solidarité
	Soutien à la parentalité
	Mutuelle communale




Votre CCAS est à votre disposition pour vous accompagner dans vos démarches et pour vous apporter les aides nécessaires.

Service administratif d’action sociale
Il est composé d’une Directrice et deux agents qui sont à votre disposition.


Il vous informe et vous accompagne : CMU, APA, AAH, placement en maison de retraite…. 


Ou pour toute autre forme d’aide (aide à domicile, portage de repas, ….) 


Vous pouvez le rencontrer à la Mairie ou le contacter au 05.59.83.29.52 du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 30 sauf le jeudi matin.


Registre des personnes vulnérables et isolées
 Dans le cadre du plan d’alerte et d’urgence (canicule, grand froid..) vous pouvez vous inscrire ou faire inscrire vos proches afin que les services du CCAS puissent régulièrement intervenir en cas de déclenchement du plan (visites, appels téléphoniques, signalement à la famille, aux services d’urgence…).
Conditions : avoir 60 ans ou plus ou être handicapé

Aides et soutiens financiers ponctuels
Sur proposition de l’assistante sociale de secteur, le Conseil d’administration du CCAS peut, sous conditions de ressources, vous accorder des aides financières ponctuelles.
Conditions : Résider sur la commune depuis au moins 3 mois et avoir rencontré l’assistante sociale de secteur


Epicerie sociale 
Partenaire de la Banque Alimentaire de Béarn et Soule, votre commune dispose d’une épicerie sociale pour les plus démunis. Un espace « vêtements » est également à disposition.


 Accès sur rendez-vous tous les lundis après-midi 


Conditions : résider dans la commune, avoir rencontré l’assistante sociale de secteur et être 
 titulaire d’un accord de prise en charge pour l’épicerie. Une fois cette condition remplie, un horaire de passage pour faire vos courses vous sera communiqué par les agents du CCAS.

Navette sociale gratuite
Mise à disposition 3 matinées par semaine (mercredi, jeudi, vendredi) d’une navette gratuite pour les déplacements dans la commune (marché, supermarchés, démarches médicales, administratives…) – Une plaquette des points d’arrêt, des circuits et des horaires est à votre disposition.


Conditions : résider dans la commune - personnes de plus de 60 ans ou toutes personnes sans condition d’âge à mobilité réduite permanente ou temporaire.


Mise à disposition de la navette pour les adhérents du Club du 3ème âge tous les mardis après-midi pour le déplacement de leur domicile à la Maison Money (et vice-versa).


Conditions : résider sur la commune et être inscrit sur la liste tenue par la Présidente du Club.


Télécharger la plaquette

Service d’aide à domicile
15 intervenantes à domicile pour aider et accompagner les personnes âgées ou handicapées dans les actes de la vie (ménage, courses, aide au repas, aide à la toilette, stimulation…)
Conditions : résider dans la commune ou dans l’une des 7 Communes ayant passé convention avec le CCAS d’Artix - Disposer d’un plan d’aide par l’organisme de prise en charge (Caisse de retraite, conseil départemental pour l’APA, mutuelle….) ou à défaut s’inscrire  auprès du service à titre payant à 100 %.

Portage de repas à domicile
Livraison à domicile 6 jours par semaine d’un repas équilibré.
Conditions : Personnes âgées de 60 ans ou plus ou personnes handicapées – Résider dans la commune ou dans l’une des 7 communes ayant passé convention avec le CCAS d’Artix.

Lien social et lutte contre l’isolement
> Trois sorties annuelles
Organisées pour les seniors (2 sorties à la journée en mars et septembre et une sur deux jours en juin) avec participation financière du CCAS.
Conditions : résider sur la commune et être âgé de 60 ans et plus ou être conjoint accompagnant du bénéficiaire présent 


> Après-midi récréative
Diffusion d’une rétrospective des sorties et goûter
Conditions : idem sorties


> Animation et goûter du nouvel an
Pour les résidents de la Maison de Retraite
Conditions : résidents de l’EHPAD 



> Repas des aînés
Conditions : artisien de 65 ans et plus 


> Colis gourmand du nouvel an
Livré à domicile par les élus référents de quartiers
Conditions : artisien de 65 ans et plus, n’ayant pas assisté au repas du nouvel an 


> Apéritif dansant pour la fête des mères
Conditions : toute maman artisienne, - Sont également conviés les conjoints et les enfants 


> Fête des mères à la maison de retraite
Remise d’une rose par les membres du Conseil d’Administration du CCAS aux résidentes
Conditions : résidentes de l’EHPAD

Opérations de solidarité
> « Manèges pour tous » : 10 tickets manèges offerts aux enfants des familles modestes, pour les fêtes d’Artix et le marché de Noël
Conditions : familles artisiennes bénéficiaires de l’épicerie sociale ou  accompagnées par divers organismes sociaux


> « Fête des Enfants pour tous » organisée par les Artixtes : accès aux stands offert aux enfants des familles en difficulté
Conditions : familles artisiennes bénéficiaires de l’épicerie sociale ou accompagnées par divers organismes sociaux


> Cartes piscine : accès gratuit à la piscine municipale durant la période estivale
Conditions : familles artisiennes bénéficiaires de l’épicerie sociale ou accompagnées par divers organismes sociaux


Soutien à la parentalité
> Financement des séjours vacances, en partenariat avec le conseil départemental et les associations caritatives
Conditions : demande faite auprès de la maison de la solidarité départementale


> Organisation d’une conférence – débat en partenariat avec le réseau appui parents et animée par un psychothérapeute
Conditions :  aucune – ouverte à tous - Gratuite


Mutuelle communale
Dans le cadre du dispositif « Ma commune, Ma santé », en partenariat avec le CCAS, l’Association ACTIOM propose à tous les Artisiens qui le souhaitent divers contrats de complémentaire santé (mutuelle) à des prix très compétitifs (négociés sur le plan national). 


Une étude sur les garanties souhaitées et un devis vous seront établis gratuitement lors des permanences. Il est souhaité de venir avec le contrat actuel à titre de comparaison. 


Permanences : tous les vendredis matins 		 A la maison Money 	 De 9 H 00 à midi 
Le conseiller ACTIOM peut se déplacer au domicile des personnes âgées. 
Tél. : 06.72.80.79.98 pour rendez-vous en dehors des permanences. 


Conditions : résider sur la commune et ne pas avoir déjà une mutuelle type contrat de groupe par son employeur.. 


Vers le haut
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Mairie d'Artix
Place du Général de Gaulle, 64170 ARTIX


Tél : 05 59 83 29 50 - Fax : 05 59 83 29 59



			

			
				Jours et heures d'ouverture
Lundi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 
09 h à 12 h 30 et 13h 45 à 17 h 30


Mardi : 09 h à 12 h 00 et 13 h 45 à 18 h 00


Contacter la mairie
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